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Séance du 17/12/2025 

 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le dix-sept décembre à dix-huit heures trente, le 
Conseil Municipal de la commune de Le Quesnoy, régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Madame Marie-Sophie LESNE, Maire, 

Etaient présents : 
M. BEAUBOUCHER François, Mme CIUPA Betty, M. COLPIN Jérôme, Mme 
DECLERCK Axelle, M. DEVILLERS Frédéric, M. DOLPHIN Freddy, Mme 
DUBOIS Marie, M. DUREUX Fabrice, Mme GONZALES-MORAN Valérie, Mme 
GOSSELIN Stéphanie, M. GOUGA Amar, Mme GRUSON Elisabeth, Mme 
HENRY Marie-Antoinette, Mme LECLERCQ Martine, Mme LESNE Marie-
Sophie, M. PAMART Alain, M. PETITBERGHIEN Jean-François, M. 
RAOULT Paul, M. REGNAUT Frédéric, Mme SARAZIN Elena, Mme VERDIERE 
Delphine, Mme ZDUNIAK Michèle 

Procurations : 
M. CARPENTIER Renaud donne pouvoir à M. DEVILLERS Frédéric, M. 
CATTIAUX Laurent donne pouvoir à Mme GOSSELIN Stéphanie, Mme 
BONIFACE Dominique donne pouvoir à Mme LESNE Marie-Sophie 

Etaient absents : 
M. DUCLOY Patrick, M. LEMEITER Valentin 

Etaient excusés : 
Mme BONIFACE Dominique, M. CARPENTIER Renaud, M. CATTIAUX Laurent 

A été nommée comme secrétaire de séance : Mme GOSSELIN Stéphanie 

 

61 – 225 TARIFS 2026 – LOCATIONS ET DROITS DE PLACE 

Madame le Maire rappelle à l'Assemblée les tarifs de 2023 à 2025 pour les tarifs des droits de place, location 

de matériel et salles. 

II est proposé de faire évoluer les tarifs ainsi qu'iI suit pour 2026 : 
 

 

NATURE 

 
TARIFS 2023 

 
TARIFS 2024 

 
TARIFS 2025 

 
TARIFS 2026 

MARCHE 

HEBDOMADAIRE 

VENDREDI 

 

 
ABONNES 

0.43 € Ie ml avec 

minimum de 

perception de 

2.77 € 
 

 
38.25 €/trimestre 

(13 semaines) 

0.43 € (*) le ml 0.44 € le ml avec 0.45 € Ie ml avec 

avec minimum de minimum de minimum de 

perception de perception de 2.82 € perception de 2.90 € 

2.77 €   

 
39.00 €/trimestre 

 
39.80 €/trimestre 

 
40.60 €/trimestre  

(13 semaines) (13 semaines) (13 semaines) 

 

Date de convocation 

01/12/2025 

   

   

Présents : 22 

Absents : 5 

Nombre de suffrages 
exprimés : 25 

Pour : 25 
Contre :  
Abstention  

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Préfecture 

Ie : 

30/12/2025 
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NON ABONNES 

 
0.74 € le ml avec 

minimum de 

perception de 

4.48 € 

 
0.75 € le ml avec 

minimum de 

perception de 

4.57 € 

 
0.76 € le ml avec 

minimum de 

perception de 4.66 € 

 
 
0.80 € le ml avec 

minimum de 

perception de 4.75 € 

FOIRE SAINT 

CREPIN 

0.35 € le m2 pour 

2 samedis et 2 

dimanches 

0.35 € (*) le m² 

pour 2 samedis et 

2 dimanches 

0.36 € le m² pour 2 

samedis et 2 

dimanches 

0.40 € le m² pour 2 

samedis et 2 

dimanches 

FETE 

COMMUNALE 
0.34 € le m² pour 

les 2 jours 

0.34 € (*) le m² 

pour les 2 jours 

0.35 € le m² pour les 

2 jours 

0.35 € le m² pour les 

2 jours 

MARCHE AUX 

FLEURS 

1,09 € le ml de 

façade 

+ 0.30 € le m² 

(arrhes doubles 

de la somme due) 

1,11 € le ml de 

façade 

+ 0.30 € (*) le m² 

(arrhes doubles 

de la somme due) 

1.13 € le ml de 

façade 

0.31 € le m² 

(arrhes doubles de 

la somme due) 

1.15 € le ml de 

façade 

0.35 € le m² 

(arrhes doubles de 

la somme due) 

MANEGES BASE 

DE LOISIRS 

4 €/Jour 4.10 €/jour 4.20 €/jour 4.30 €/jour 

CIRQUE : Grands 

Petits 

529.58 € 

55.75 € 

540.17 € 

56.86 € 

545.50 € 

57.50 € 

556.40 € 

58.65 € 

LOCATIONS 

BARRIERES 

0.82 € l’unité + 

transport 

0.83 € l'unité + 

transport 

0.85 € l'unité + 

transport 

0.85 € l’unité + 

transport 

TABLES et 

TRETEAUX 

2.17 € l'unité + 

transport 

2.21 € I'unité + 

transport 

2.25 € l’unité + 

transport 

2.30 € l'unité + 

transport 

CHAISES 0.27 € (**) l'unité 

+ transport 

0.27 € (**) l'unité 

+ transport 

0.28 € l’unité + 

transport 
0.30 € l’unité + 

transport 

SALLE DE 

SPORTS MICHEL 

BERNARD 

1 307.04 € 1 333.18 € 1 346.50 € 1 373.40 € 

SALONS HOTEL 

DE VILLE 

238.20 € 242.96 € 245.50 € 250.40 € 

SALLE CHEVRAY VIN 

D'HONNEUR : 
VIN 

D'HONNEUR : 

 

VIN D'HONNEUR : 
 
VIN D'HONNEUR : 

 

156.43 € 159.55€ 

153.37 '€ 

REPAS : 212.28 € 

156.43 € 

REPAS : 216.52 € 

REPAS : 216.52 € REPAS : 220.85 € 
 

SALLE JEAN 

FERRAT 

126.56 € 129.09 € 130.50 € 133.10 € 
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SALLES VAUBAN VIN D'HONNEUR VIN D'HONNEUR VIN D'HONNEUR VIN D'HONNEUR 

ET MORMAL 
REUNION 

Salle Vauban ou 
Mormal 272.52 € 

Salles Vauban et 
Mormal 435.64 € 

OFFICE 
128.99 € 

REUNION 

Salle Vauban ou 
Mormal 277.52 € 

Salles Vauban et 
Mormal 444.35 € 

OFFICE 
131.56 € 

REUNION 

Salle Vauban ou 
Mormal 277.97 € 

Salles Vauban et 
Mormal 444.35 € 

OFFICE 
135.50 € 

REUNION 

Salle Vauban ou 
Mormal 283.50 € 

Salles Vauban et 
Mormal 453.20 € 

OFFICE 
138.20 € 

 
TRANSPORT 
MATERIEL 

 
3.51 € Ie km 
parcouru 

 
3.58 € Ie km 
parcouru 

 
3.65 € Ie km 
parcouru 

 
3.70 € Ie km  
parcouru 

 
STATIONNEMENT 

FRlTURES / 
Ventes à emporter 

 

76.13 € /mois 

 
77.65 € /mois 

 
79.20 € /mois 

 

80.80 € /mois 

 
Utilisation des 

installations 

sportives Iors de 

stages sportifs 

 
32.95 € /jour 

 
33.60 € /jour 

 
34.28 € /jour 

 
35 € /jour 

 
Utilisation salle de 

cours 

 
32.13 € 

 
32.77 € 

 
33.43 € 

 
33.50 € 

 
Utilisation de la 

salle des sports par 
la Cité Scolaire 

 
12 €/heure 

 
12 €/heure 

  

 
Utilisation des 

vestiaires de la 

salle des sports par 

la Cité Scolaire 

 
7 €/heure 

 
7 €/heure 

  

 

Utilisation Théâtre 
 
841.64 € 

 
858.47 € 

 
858.47 € 

 
858.50 € 

 

(*) TARIF INCHANGE 
(**) TARIF INCHANGE depuis 2 ans  
(***) TARIF INCHANGE depuis 3 ans 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 25 voix pour dont 3 procurations 

— Adopte les tarifs ci-dessus pour l'année 2026 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus  
Ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme. 
Fait à LE QUESNOY, le 18 décembre 2025 

 
 
 

Marie-Sophie LESNE  
Maire, 

Vice-présidente de la CCPM 
Vice-présidente de la Région Hauts-de-France
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